
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Lundi 22 Janvier 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le vingt deux janvier à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure
Madrie Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle Edmond Bliard à Aubevoye, en séance ordinaire,
sous la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO,
CHAMPEY, COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DERVILLE, DIOR, DROUET, DRUAIS, ERMONT,
FESSOL, GLOTON, HUET, HUGOT, JUMEL, LEGUILLON, LEQUETTE, MAILLARD, MANFREDI,
MULOT, NEUTENS, NICOLAS, PAZAT, POTEL, RENAULT, RONZONI, VOYDIE,

Mesdames CHAVIER, DERACHE, EDLINE, HENRY, HORLAVILLE, LAVAIL, MEULIEN, RICHARD-
GIORDANO, VIDEAU

Absents : Monsieur FRANCESCHINI,
Monsieur JUHEL,
Monsieur VALLEYE,

Absente excusée : Madame BROCKAERT,

Absents ayant donné autorisation :
Madame SA VALLE à Madame LAVAIL,

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur STREIFF à Monsieur CHAMPEY,
MonsieurPOHLAND à Monsieur FESSOL,
Monsieur SIMON à Madame HORLAVILLE,
Monsieur CHAUVIERE à Monsieur MAILLARD,
Madame DROUILLET à Monsieur DRUAIS,
Madame HANNOTEAUX à Madame MEULIEN,

Secrétaire de séance : Monsieur MANFREDI,

Date de la convocation : 16 Janvier 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 42
Votants : 48

-----------



A – AFFAIRES FINANCIERES

1 - VOTE DU COMPTE AD MINISTR ATIF 2006 DU BUDGET GÉNÉRAL

Monsieur N EUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que le compte admi nis trati f r etr ace l es opérati ons
financièr es ( dépenses/r ecettes) effec ti vement réalisées par l e pr ési dent au cours de l’exercice écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les r estes à réaliser sont des dépenses d’investissement engag ées sur l’ année écoulée ( 2006) mais non
mandatées sur cet exer cice. Les cr édi ts sont donc r eportés sur l’ exercice sui vant ( 2007) de mani ère à en
assurer le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautair e élit son pr ési dent. D ans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La présidence de monsi eur N EUTENS, vice- président aux fi nances, est soumi se au vote. M onsieur
LEC UREUIL, receveur communautaire, est invité à donner lec ture, chapitr e par chapitr e, pour l a secti on de
foncti onnement et pr ogramme par progr amme, pour l a secti on d’i nvestissement, du compte admi nistr ati f 2006.

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’ exercice 2006 et l e résul tat de cl ôture dr essé par monsieur le président en
faisant r essortir :

 un excédent de fonc tionnement 1 388 695.26 euros
 un besoi n de fi nancement d’i nvestissement de 881 611.01 euros
 restes à r éaliser de dépenses de 315 608.00 euros
 restes à r éaliser de r ecettes de 36 000.00 euros

 un besoi n total de financement d’i nvesti ssement 1 161 219.01eur os

2 – AFFECTATI ON DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 DU BUDGET GÉNÉR AL

Monsieur NEU TEN S, r apporteur , indique à l’assembl ée que l a comptabilité M14 impose au conseil communautair e
d’affecter l e r ésultat de cl ôtur e de la secti on de foncti onnement de l’exercice N-1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité,



CONSTATE :

 un excédent de fonc tionnement 1 388 695.26 eur os
 un besoi n de fi nancement d’i nvestissement de 881 611.01 eur os
 restes à r éaliser de dépenses de 315 608 .00 euros
 restes à r éaliser de r ecettes de 36 000.00 euros

 un besoi n total de financement d’i nvesti ssement 1 161 219.01 eur os

DECIDE d’affecter le résultat de cl ôture de l’ exercice 2006 :

 au compte 1068 – Excédent de foncti onnement capitalisé 1 161 219.01 eur os
 au compte 002 – Excédent de fonc tionnement reporté 227 476.25 eur os

3 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU SERVICE GÉNÉRAL

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu le Li vre II du C ode général des collec ti vités territori ales et notamment son ar ticle L. 2312- 2 relatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e à l’ unani mité de la commissi on des fi nances du 15 Janvi er 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,

AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

 eur os pour la secti on de foncti onnement 14 991 212 eur os
 eur os pour la secti on d’inves tissement 2 984 016 eur os

4 - VOTE DU COMPTE AD MINISTR ATIF 2006 DU SERVICE TRANSPORT SCOL AIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que l e compte admi nistr atif retrace l es opér ati ons
financièr es (dépenses /recettes) effecti vement réalisées par le pr ési dent au cours de l’exerci ce écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les res tes à r éaliser sont des dépenses d’i nvestissement engagées sur l’année écoul ée (2006) mais non
mandatées sur cet exercice. Les cr édits sont donc r eportés sur l’exercice sui vant (2007) de mani ère à en assur er
le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautaire élit son prési dent. Dans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La présidence de monsi eur N EUTENS, vice-pr ésident aux finances, est soumi se au vote. Monsi eur LECU REU IL,
receveur communautaire, est i nvité à donner l ecture, chapitr e par chapitre, pour la section de foncti onnement et
progr amme par pr ogramme, pour la secti on d’inves tissement, du compte adminis tratif 2005.



Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’exercice 2006 et le résultat de clôtur e dr essé par monsi eur le président en faisant
ressortir :

 un résultat d’expl oitati on 287 962.56 eur os
 un besoi n de fi nancement d’i nvestissement de 222 394.82 eur os

5 – AFFECTATI ON DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 POUR LE SERVICE
TR ANSPORT SCOL AIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a comptabilité M 14 i mpose au conseil
communautaire d’ af fecter l e résul tat de cl ôture de l a secti on de fonc tionnement de l’exercice N- 1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité,

CONSTATE :

 un besoi n d’inves tissement de 222 394.82 eur os
 un excédent d’ exploi tation de 287 962.56 eur os

DECIDE d’affecter le résultat de cl ôture de l’ exercice 2006 :

 au compte 1068 - r éser ves 222 394.82 eur os
 au compte 002 – Excédent de fonc tionnement reporté 65 567.72 eur os

6 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU SERVICE TRANSPORT SCOL AIRE

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu le Li vre II du C ode général des collec ti vités territori ales et notamment son ar ticle L. 2312- 2 relatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e, à l’unani mité, de la commi ssi on des fi nances du 15 Janvi er 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,



AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

 1 064 887 eur os pour la secti on d’expl oitati on
 222 395 eur os pour la secti on d’inves tissement dépenses
 274 526 eur os pour la secti on d’inves tissement r ecettes

7- VOTE DU COMPTE AD MINISTR ATIF 2006 DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T
COLLECTIF (SPAC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que l e compte admi nistr atif retrace l es opér ati ons
financièr es (dépenses /recettes) effecti vement réalisées par le pr ési dent au cours de l’exerci ce écoul é avec
indication des dépenses et des restes à r éaliser pour la secti on d’inves tissement.

Les res tes à r éaliser sont des dépenses d’i nvestissement engagées sur l’année écoul ée (2006) mais non
mandatées sur cet exercice. Les cr édits sont donc r eportés sur l’exercice sui vant (2007) de mani ère à en assur er
le pai ement.

L’arti cle L. 2121-14 du C ode général des coll ec ti vités territorial es sti pul e q ue :

« D ans l a séance où le compte adminis tratif est débattu, l e conseil communautaire élit son prési dent. Dans ce
cas , le prési dent peut assis ter à la discussion, mais il doit se retir er au moment du vote ».

La présidence de monsi eur N EUTENS, vice-pr ésident aux finances, est soumi se au vote. Monsi eur LECU REU IL,
receveur communautaire, est i nvité à donner l ecture, chapitr e par chapitre, pour la section de foncti onnement et
progr amme par pr ogramme, pour la secti on d’inves tissement, du compte adminis tratif 2006.

Propositi on du compte admi nistr atif 2006 ci- annexée.

Le conseil communautaire :

A l’unanimité,

APPROUVE l es comptes de l’exercice 2006 et le résultat de clôtur e dr essé par monsi eur le président en faisant
ressortir :

 un résultat d’expl oitati on 1 529 195,66 eur os
 un excédent de financement d’i nves tissement de 137 140,18 eur os

8– AFFECTATION DU RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2006 POUR LE SERVICE
PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T COLLECTIF (SPAC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que l a comptabilité M 14 i mpose au conseil
communautaire d’ af fecter l e résul tat de cl ôture de l a secti on de fonc tionnement de l’exercice N- 1.

Le conseil communautaire :

Considér ant l e r ésultat de l a secti on de foncti onnement constaté à la clôture de l’ exercice 2006,

A l’unanimité,



CONSTATE :

 un excédent d’i nvestissement de 137 140.18 eur os
 un excédent d’ exploi tation de 1 529 195.68 euros
 des restes à r éaliser dépenses 1 140 923.00 eur os
 soit un besoin de financement de 412 069.82 euros

DECIDE d’affecter le résultat de cl ôture de l’ exercice 2006 :

 au compte 1068 – R éser ves 412 069.82 eur os
 au compte 002 – Excédent de fonc tionnement reporté 1 117 125.86 euros

9– VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007 DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMEN T COLLECTIF
(SPAC)

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, pr opose à l’ assemblée l e budget pri miti f 2007.

Le conseil communautaire :

Vu l e Li vr e II du C ode g énér al des collec ti vités territorial es et notamment son ar ticle L. 2312- 2 r elatif au vote et
règlement du budget,

Vu la loi du 02 mars 1982 modifi ée et notamment ses arti cles 7, 8 et 9 rel ati fs au dél ai d’adopti on du budget,

Vu l’avi s favorabl e, à l’unani mité, de la commi ssi on des fi nances du 15 Janvi er 2007,

Sur pr oposi tion du président,

A l’unanimité,

AD OPTE l e budg et pri mitif 2007 qui s’éq uilibr e tant en dépenses qu’ en recettes à l a somme de :

1 579 484 eur os pour l a secti on de fonc tionnement
2 805 626 eur os pour l a secti on d’i nvesti ssement

10– VIREMENTS DE CREDITS POUR LE BUDGET SPAC

Monsieur NEU TEN S, r apporteur , indique à l’assembl ée que l’ar ticle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités
territorial es stipul e q ue :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A la premi ère séance qui sui t l’or donnancement de l a dépense, l e pr ési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pièces jus tificati ves à l’appui, de l’ empl oi de ce crédit . Ces pièces demeur ent annexées à la
déli bération. »

« C e crédit ne peut être empl oyé q ue pour fair e face à des dépenses en vue desquell es aucune dotation n’ est
inscrite au budg et. »



Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.

11 VIREMENTS DE CREDITS POUR LE BUDGET EAU POTABLE

Monsieur NEU TEN S, r apporteur , indique à l’assembl ée que l’ar ticle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités
territorial es stipul e q ue :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A la premi ère séance qui sui t l’or donnancement de l a dépense, l e pr ési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pièces jus tificati ves à l’appui, de l’ empl oi de ce crédit . Ces pièces demeur ent annexées à la
déli bération. »

« C e crédit ne peut être empl oyé q ue pour fair e face à des dépenses en vue desquell es aucune dotation n’ est
inscrite au budg et. »

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.

12 – SECOMILE : DEMANDE DE GAR AN TIE D’EMPRUNT CONCERN ANT L A CONSTRUCTION DE
33 LOGEMEN TS ET 13 PAVILLONS A GAILLON

Monsieur N EUTEN S, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée que par déli bération du 17/12/03, la communauté de
communes Eur e M adrie Seine a pris l a compétence rel ati ve aux gar anties d’emprunt.

Ainsi , l’ EMS se substitue de droit à la commune de Gaill on pour cette opér ati on.

Art icle 1 : la communauté de communes Eure Madri e Sei ne accor de sa g aranti e pour le remboursement de la
somme de 284 000 eur os, r eprésentant 80% d’un empr unt d’un montant de 355 000 eur os que l a SEC OMILE se
propose de contracter auprès de la C aisse des D épôts et C onsignati ons .

Art icle2 : l es car actéristiq ues du prêt consenti par l a C aisse des Dépôts et C onsignati ons sont les sui vantes :

Echéances……………………………………………….. : annuelles
Durée tot ale du prêt : 15 ans
Taux d ’int érêt actuariel annuel………………….…… : 3.40 %
Révisabil ité des t aux d ’int érêt et de progressivité : en fonction de la variat ion du t aux du Livret A,



Les taux d’i ntérêt et de progr essi vi té i ndiqués ci-dessus sont susceptibl es de varier en fonc tion de l a variation du
taux du li vret A et/ou du taux de commissi onnement des réseaux coll ecteurs. En conséq uence, l es taux du livr et A
et de commissi onnement des réseaux coll ecteurs effecti vement appliq ués au prêt ser ont ceux en vigueur à la date
d’effet du contr at de pr êt g aranti par l a présente délibér ati on.

Art icle 3 : au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquit ter ait pas des sommes devenues
exigibl es ou des intér êts moratoir es qu’il aurait encourus, la communauté de communes s’engage à en effectuer le
pai ement en ses lieu et pl ace, sur si mple notificati on de la C aisse des D épôts et Consig nations par l ettr e missi ve,
en renonçant au bénéfice de discussi on et sans jamais opposer le défaut de r essources nécessaires à ces
règlements.

Art icle 4 : l e conseil communautair e s’ engage pendant toute l a dur ée des pr êts à libérer, en cas de besoi n, des
ressour ces suffi santes pour couvrir les charges de l’ emprunt.

Art icle 5 : l e conseil communautaire autorise l e Président à i nter venir au contrat de pr êt q ui sera passé entre la
Caisse des D épôts et C onsignati ons et l’ emprunteur.

Le conseil communautaire :

Vu la demande for mul ée par l a soci été d’ Economi e Mi xte du log ement de l’Eure – SEC OMILE,

Vu l’arti cle R 221- 19 du code monétair e et fi nanci er,

Vu les articl es L 2252- 1 et 2252- 2 du C ode Génér al des C ollecti vités territori ales,

Vu l’arti cle 2298 du Code ci vil

A l’unanimité,

S’ENGAGE pendant toute la dur ée des pr êts à libér er, en cas de besoi n, des r essources suffisantes pour couvrir
les charges des empr unts,

AU TORISE l e Pr ésident à i nter venir aux contrats de prêt qui ser ont passés entr e l a C aisse des D épôts et
Consignati ons et l’ emprunteur.

B – AFFAIRES GENERALES

13 – DEMANDE DE CONCOURS DE L’ETABLISSEMEN T PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE (EPF
de Normandie) POUR LA CONSTI TUTION D’UNE RESERVE FONCIERE SUR LE TERRITOIRE DE
LA COMMUNE DE COURCELLES SUR SEINE

Monsieur C OUR VOISIER rapporteur, rappell e à l’ assemblée l a délibér ation du 28/11/06.

L’Etablissement Public Fonci er de Nor mandi e (EPF de N or mandie) prépare actuell ement son programme
d’inter venti ons fonci èr es 2007. L’ EPF de Nor mandi e a donc demandé à la Communauté de Communes si elle
envisageait de r ecourir à son concours pour de nouvell es acq uisiti ons foncièr es à réaliser en 2007.

Ainsi , l a C ommunauté de C ommunes sollicite l e concours de l’EPF de Nor mandi e en vue de l’ acqui sition d’ une
surface d’ envir on 11ha 30a 00ca en zone AUz (parcelles A n°s 413, 287, et partiell ement 288) et une autr e sur face
d’envir on 8ha 10a 00ca en zone AU ze (A n° 411) sel on l’ extr ait de pl an de zonage du PLU de C ourcell es sur
Sei ne.

Les par cell es voisi nes 409 et 410 sont excl ues de l a zone AU ze dans l’ état actuel du Pl an Local d’Ur banisme.



Cette opér ati on se fer a sous réser ve que la par cell e A n° 411 q ui est actuellement en AU ze au PLU de Courcelles
sur Sei ne soit modifi ée en AUz.

Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral du 25 novembr e 2002 cr éant l a C ommunauté de C ommunes « Eur e M adrie Seine »,

Vu les s tatuts de l adi te Communauté de C ommunes,

Considér ant l a nécessité de commercialiser cette zone d’ ac ti vités économiq ues au plus tôt,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’annul er l a déli bération du 28/11/06,

DECIDE de solliciter le concours de l’EPF de N or mandie en vue de l’acquisiti on d’ une sur face d’envir on 11ha 30a
00ca en zone AUz (parcelles A n°s 413, 287, et partiell ement 288) et d’envir on 8ha 10a 00ca en zone ac tuellement
classée AUze ( A n° 411) sel on l’ extr ait de pl an de zonag e du PLU de C ourcell es sur Sei ne, sous réser ve q ue cette
zone AUze soit r évisée en zone AU z,

AU TORISE le Prési dent à signer la conventi on à inter venir avec l’EPF de N or mandie pour la cons tituti on de cette
réser ve foncièr e sur l e territoire de l a Commune de Courcelles sur Seine,

S’ENGAGE à r acheter à l’EPF de N or mandi e l esdi ts terr ains dans un dél ai de 5 ans à compter de l a date de
transfert de propri été à l’ EPF de Nor mandi e.

14 - MARCHÉ DE TR AVAUX REL ATIF A L A CONSTRUCTION D’UN POSTE DE REFOULEMEN T
ET DE SON R ACCORDEMEN T A L A STATION D’ÉPUR ATION D’ AUBEVOYE : MARCHE
COMPLEMENTAIRE

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur, indique à l’assembl ée q u’à l a prise de compétence « assai nissement collectif »
par la CCEMS, deux dossiers ont été pris en charg e sur Gaill on :

- La réhabilitation g énér ale du réseau,
- La cr éation d’ un poste de refoul ement et son r accor dement à la stati on d’épurati on d’Aubevoye.

Ces deux dossi ers sont très i mbriqués.

Si au 01/01/06, la réhabilitati on du réseau de Gaillon es t moi ns avancée en étude (signatur e du contrat de
maîtrise d’œuvre l e 15/12/05), à l’inverse, l es études pour la créati on du poste de r efoulement et son
raccordement à l a s tation d’ épur ati on d’ Aubevoye sont achevées et la consultation des entreprises a pu êtr e
lancée début 2006. Les marchés ont été attribués au cours de l a commission d’ appel d’offres du 11/05/06.

La CC EM S a, en par allèl e, eng agé l es démarches nécessaires aux tr avaux pr éal ables à la finalisati on des
études sur l e réseau de Gaill on (levés topographiques et études géotechniques).

Les levés topogr aphiques ont mis en évidence la nécessité d’ appr ofondir l e poste de refoul ement du marché
attri bué antéri eurement. Les él éments n’ étaient pas connus au moment du lancement de la consul tation ini tial e
dudit marché.

A ce stade, deux alter nati ves se pr ésentai ent à la coll ec ti vité :
- cons truc tion d’ un poste de rel èvement complémentaire sur le réseau de Gaillon (investi ssement tr ès
impor tant (envir on 130 000 eur os H T) et fr ais de fonc tionnement suppl émentair e à prévoir),
- approfondissement du poste initi al ement pr évu au mar ché attri bué (investissement moindre ( 34 350
eur os HT) et frais de foncti onnement équi val ents)



Cette seconde hypothèse technique a été r etenue, d’où l a nécessité de conclur e un marché compl émentair e
avec l’ entreprise SOGEA.

Le pr ésent marché compl émentaire, confor mément à l’arti cle 35 II 5éme du code des marchés publics, a pour
obj ec tif l a r éalisati on de tr avaux suppl émentaires décrit ci-dessus et es t moti vé pour les raisons sui vantes :

- Les pr estations sont devenues nécessair es à la suite de circonstances i mpr évues à la passation du
marché initi al.
- Ces travaux supplémentaires ne peuvent être techniquement séparés du marché pri nci pal , la
surpr onfondeur ne pouvant êtr e r éalisée séparément du poste l ui- même.

Le conseil communautaire :

Vu l e marché de travaux rel ati f à la cr éati on d’un refoul ement et de son raccor dement à la stati on d’ épur ati on
d’Aubevoye,

Vu l’arti cle 35 II 5éme du code des marchés publics,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget assai nissement collec tif,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

EMET un accord de pri nci pe au marché complémentaire décrit ci-dessus d’un montant de 34 800 euros H.T.,

AU TORISE le Pr ésident à signer l edi t marché compl émentair e à i nter venir avec l’entr eprise SOGEA, ai nsi q ue
toutes l es pi èces s’ y r apportant,

15 – PERSONNEL COMMUN AUTAIRE : CREATION D’UN EMPLOI D’AGEN T AD MINISTR ATIF
NON TITULAIRE A TEMPS COMPLET A COMPTER DU 01 FEVRIER 2007

Monsieur C HAM PEY rappor teur, indique à l’assembl ée qu’ en rai son d’ un besoi n en mati ère d’accueil, il y a lieu
de cr éer un poste d’ agent admi nistr atif non ti tul aire à compter du 1er février 2007.

Le conseil communautaire :

Vu le Li vr e IV du Code des C ommunes,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget 2007,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de créer, à compter du 1er févri er 2007, un empl oi d’ag ent admi nis tratif non titul aire, à temps
complet.



16 – MISE A JOUR DES COMMISSIONS COMMUN AU TAIRES

Monsieur R ECH ER, r apporteur, rappelle à l’assembl ée l a délibération du 12 D écembre 2006 adoptant la
compositi on des commissi ons communautaires.

COMMISSIONS LIBELLES MEMBR ES

1ère commission :
FINANCES

Président : Mr NEUTENS

Budg et,
Finances – Personnel
Gar anti es d’empr unts

Mrs NEUTEN S, R ENAULT , STREIFF ,
RONZONI, M ULOT, D ROU ET,
BASSET ,
Mmes DROU ILLET, RICH ARD

2ème commission :
ACTION SOCIALE/JEUNESSE

Président : Mr ERMONT

Acti on soci ale
Contrat – Etat
C.L.S.
Centre de loisirs
Jeunesse

Mrs ERM ONT, BASSET ,
CHAU VIERE, BOURIENN E, FESSOL,
BONN EC ARR ER E, HU GOT, LE
GUILLON ,
Mmes H ENR Y, MEU LIEN ,
HANN OTEAU X, VIDEAU, CHAVIER ,
EDLIN E

3ème commission :
CULTURE/LOISIRS

Président : Mr PAZAT
Délégué aux chemins de
randonnée : Mr CHAUVIÈRE

Culture
Tourisme
 Aménagement et entr eti en des voi es
ferrées désaffectées
 Circuits futurs de pis tes cycl abl es et
pédestr es

Mrs JUMEL, PAZAT, LEQU ETTE,
DIOR , CRESTE, CHAUVIER E, HU ET ,
GLOTON, LE GU ILLON, AUZOU ,
VOYDIE
Mmes DR OUILLET, H ORLAVILLE,
VID EAU, M EU LIEN

4ème commission :
SPORT

Président : Mr CRESTÉ
Délégué : Mr DIOR

Sport
 Pi scine : fonc tionnement
 Politiq ue sporti ve
 Ai de aux associ ati ons sporti ves
 Foncti onnement des g ymnases, des
stades

Mrs JUMEL, PAZAT, LEQU ETTE,
DIOR , CRESTE, CHAUVIER E, HU ET ,
GLOTON, LE GU ILLON, AUZOU ,
VOYDIE
Mmes DR OUILLET, H ORLAVILLE,
VID EAU

 Eau potable

Mr STREIFF

Proj ets travaux
(gare SNCF,
équi pements
publics nouveaux,
…)

 Aménagement du
territoire

Mr MANFREDI Schéma de
Cohér ence
Territori al e
(S.C.O.T .)

Mrs MANFR EDI, LEQU ETTE,
DRUAIS, STR EIFF , DROU ET,
DER VILLE, HUET, POTEL,
BOUR BLANC, CALVAR IO, AUZOU,

 Bassins versants

Mr MANFREDI
(*)

COUR VOISIER ,
Mmes BR OC KAERT, MEU LIEN,
DROUILLET, SAVALLE

 Développement
économique

Mr COURVOISIER
 Ordures
ménagères

Mr BASSET

5ème commission :
ENVIRONNEMENT ET
AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE

Président : Mr MANFREDI

 Assainissement
collectif

Mrs STR EIFF , DER VILLE, HU ET,
BOUR BLANC, C HAU VIER E,



Mr MANFREDI
RONZONI, C ALVARIO, D ROU ET,
Mmes BR OC KAERT, SAVALLE

 Assainissement
non collectif

Mr MANFREDI

Mrs STR EIFF, DER VILLE, POTEL,
MULOT, GLOTON , ERM ONT,
SIM ON,
Mme DR OU ILLET

6ème commission :
VOIRIE/BATIMENTS/TRANSPORT
SCOLAIRE

Président : Mr MAILLARD

Délégué aux travaux neufs : Mr
DERVILLE
Délégué à la sécurité : Mr DRUAIS

Délégué au transport scolaire : Mr
LEQUETTE

Routes
Bâti ments
Patrimoi ne
Eaux pl uvi ales (*)

Transport scolair e
Mrs MAILLARD , D ERVILLE, DRU AIS,
SIM ON, JUH EL, NICOLAS,
BOUR BLANC, COUR VOISIER,
Mme H ANN OTEAU X

Appel d’offr es
5 membres titul aires
5 membres suppl éants

Mr RECH ER, Pr ési dent Titulaires :
Mrs MAILLAR D, M ANFR EDI,
DER VILLE, BOUR BLANC
Mme BR OCKAERT
Supp léant s :
Mrs DRUAIS, POH LAND, DR OU ET -
CALVARIO
Mme DR OU ILLET

Commissi on SAPIN
5 membres titul aires
5 membres suppl éants

Mr RECH ER, Pr ési dent Titulaires :
Mrs MANFR EDI, D ER VILLE,
BOUR BLANC, CALVARIO et Madame
BROC KAERT
Supp léant s :
Mrs DROU ET, CH AM PEY, BASSET ,
MAILLARD , ERM ONT

Commissi on d’ouverture de plis
7 membres

Mrs REC HER , CH AM PEY,
MAILLARD , M ANFR EDI, STREIFF ,
MULOT
Madame H OR LAVILLE

(*) Les réunions des commissi ons « eaux pl uvial es » seront communes avec cell es des bassi ns versants en r aison
de la forte i nterac tion des 2 compétences.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

AD OPTE l a compositi on des commissi ons communautair es tell es q ue décrites ci-dessus.

C – AFFAIRES DIVERSES

DATES DIVERSES

Madame M EU LIEN fai t par t à l’ assemblée de plusieurs dates :
- le 22 Févri er : bil an des acti ons de’ la communauté de communes Eure M adrie Sei ne à l’ attenti on des dél égués
EMS et des conseillers munici paux à l’espace cul tur el M arcel Pag nol à Aubevoye.
- le 20 Février : sorti e du bulleti n « Reg ards »



POLE SANTE

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q ue des r éuni ons ont été fai tes depuis q uelq ues mois avec les médeci ns
du secteur. L’évol uti on de l’ offr e de soins sur l’ensemble du territoire es t tr ès préoccupante. Si rien ne se fait, la
population aura des problèmes pour tr ouver un médeci n.

Monsieur R ECH ER propose donc à l’assembl ée que l a communauté de communes prenne en charge l e dossier
afi n de monter un proj et sur un pol e santé. La CCEM S est repr ésentati ve de l’ensembl e du territoire c’ est- à-dir e, la
vallée de Sei ne, l e plateau de M adrie et la vall ée d’ Eure et personne ne sera oubli é. Il faut donc créer une
commissi on de réflexi on et affi ner la réfl exi on.

La CC EM S ne prendra en aucune façon le fonc tionnement de cette maison et 80% de l’investissement devr ait être
trouvé par mi des partenair es.

L’assembl ée est unani me pour que l a CC EM S soit porteuse du proj et.

La communauté de communes de Rugl es a commencé ce pr ojet.

RD 515

Monsieur RECH ER informe l’assembl ée q u’une réuni on avec le sous-pr éfet aur a lieu le 15 Févri er à 10h00 au
suj et de l a RD 515 (route Avebene).

Monsieur R ENAULT i ndique que cette r éuni on a pour but de parler des probl èmes de vitesse et d’ aménagement
sur cette route.

MOTION RELATIVE AU CUMUL D’ACCIDENTS SITUES SUR LA ROUTE DEPAR TEMEN TALE
N°6015, APPELEE RN 15 AU NIVEAU DE LA COMMUNE DE VIEUX-VILLEZ

Monsieur M aillard, rapporteur, donne lec tur e à l'assembl é d'une moti on rel ati ve au cumul d' acci dents situés sur l a
Route D épartemental e N ° 6015, appelée RN 15 avant le pr emier j anvi er 2006, qui tr averse le territoir e de l a
commune de Vi eux- Villez.

Il expose aux élus une accidentol ogie forte sur l'itinéraire Gaillon H eudebouville. Ai nsi , la péri ode pr écédent 1984
avait été lourde en dr ame, pui s la RN 15 a été aménagée dans le cadre du pr ogramme de r enforcement en
coordonnée, les accotements et l a reprise du pr ofil de la voi e devant amélior er les choses. N ous ne pouvi ons
constater q u'une l'augmentati on de la vitesse sur l'itinérair e et des accidents de pl us en plus vi olent.

Les él us des communes de Gaillon, Sai nte-Bar be-sur-Gaillon, Vieux- Villez , Fontai ne- Bell enger et H eudebouvill e
demandai ent une étude sur l'itinér aire Gaillon – H eudebouvill e. Cette étude a été réalisée à la fi n des années 1990
par l a C ellul e D épartemental e d'Expl oitation et de Sécurité de l a DD E 27 et l e C entre Études Techniques de
l'Equipement. Ell e a fait le constat de l'accidentologi e sans aboutir sur une parti e d'aménag ement.
Depuis 2002, l es acci dents matériels avec bl essés l éger s ont été nombreux, un r ecensement est en cours , mais
surtout 3 personnes ont perdu l a vie, l e der nier dr ame en date étant le décès d'une peti te fille de Vi eux-Vill ez.

Ainsi nous demandons q u'un diag nostic sur l'iti nér aire soi t fait et q u'il abouti sse à des propositi ons concrètes
d'aménag ements, i ntégrée dans un programme de travaux. Cet aménag ement d'iti nér aire devra pr endre en
compte les aménag ements déjà progr ammés. D ans un pr emi er temps , afin de r éduir e de façon effi cace l a vitesse
dans l a traversée de Vi eux-Vill ez, nous demandons positi onner un radar automatique dans le sens Rouen-Vernon
ou de déplacer cel ui si tué à Fontai ne-Bellenger compl ètement i nefficace et inopér ant.



SOLIDARITE AUX COMMUNES

Monsieur RECH ER demande que la commissi on fi nances se pr éoccupe des communes qui ont perdu le fonds
départemental de péréq uation de l a taxe pr ofessi onnell e.

Car, depuis la création de l a CC EM S, il a touj ours était dit qu’ aucune commune ne devait être lésée par l’arri vée de
la CC EM S.

Monsieur N EUTEN S souhaite que l es communes qui sont dans ce cas se fassent connaître auprès de M adame
GUIBER T.

CONSEIL COMMUN AUTAIRE

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q ue le pr ochain conseil communautair e aura li eu à Aill y.

ASSAINISSEMEN T : SURTAXE POUR LA FOSSE DE DEPOTAGE POUR L’ANNÉE 2007

Monsieur MAN FREDI appor te des pr écisi ons à l’assembl ée concer nant l a sur taxe pour la fosse de dépotag e pour
l’année 2007 concernant l’ assaini ssement non coll ecti f.

Le coût de 3.76 euros H.T. concerne l e vol ume que l’ on récupère dans l a fosse que l’ on vient de vidanger (soit
environ 3 ou 4m³). C eci corr espond au coût de traitement en s tation.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 22H30


